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TARIFICATIONS DE L’ACTIVITÉ 

 

 

FORFAIT JOURNALIER 

 

 

20,00 € 

 
HOSPITALISATION À TEMPS COMPLET - Prix de journée : (tarif ARS 2025)  

 

HTC- Cardiologie   427,25€ 

HTC- Locomoteur  
HTC- Digestif 

427,25€ 
379.49€ 

 

 
HOSPITALISATION À TEMPS PARTIEL - Prix de journée : (tarif ARS 2025) 

 

HTP- Cardiologie  248,10€ 
HTP- Locomoteur  248,10€ 
HTP- Digestif  235,17€ 

HTP- Respiratoire 
235,17€ 

 

 
CONSULTATIONS EXTERNES (ACE) – (Tarifs conventionnels) 
Consultation (tarif suivant les spécialités médicales et majorations réglementaires)   
Consultation spécifique du cardiologue (tarif suivant les majorations réglementaires)                          
Avis ponctuel de consultant (APC) ..................................................................  
Examen Echo-Doppler 
cardiaque ………………………………………………………………………………. 
Spirométrie standard 
……………………………………………………………………………………………. 
Epreuve 
d’effort …………………………………………………………………………………………………… 
Bilan gazeux artériel 
……………………………………………………………………………………………… 

De 26,50 € à 45,00 
€ 

De 47,73 € à 57,50 
€ 

60,00 € 
98.21 € 
41,08 € 
124,00 € 
36,48 € 

 

 

Les médecins du Pôle de Réadaptation sont conventionnés de secteur 1. Aucun dépassement d’honoraires n’est appliqué. Dans 
le cadre du parcours de soins coordonnés par votre médecin traitant, vous bénéficiez d’un taux de remboursement à 70%. 
L’application du tiers payant grâce à votre carte vitale vous permet de ne pas avancer la partie prise en charge par l’Assurance 
Maladie. Les 20% restant à votre charge constituent le ticket modérateur. Votre complémentaire santé peut prendre en charge tout 
ou partie du ticket modérateur. 
 

Aucun frais que ceux correspondant à des prestations de soins rendues ou, le cas échéant, à des exigences 
particulières que vous auriez sollicitées ne peut vous être facturé. Le montant de ces exigences particulières, dont 
la liste est strictement définie par la réglementation et comprenant notamment l’accès à une chambre particulière, 
doit vous être communiqué avant la réalisation de la prestation de soins. 


